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Chers beaussétanes,

Chers beaussétans,

F
ini l’hiver frileux, l’équinoxe de printemps est arrivé et si au 20 mars 

nos nuits étaient aussi longues que nos jours, il n’en n’est plus de 

même à chaque jour qui passe. Le jour a remporté une victoire, il 

s’est allongé.

Couleur Printemps !

Le printemps c’est le renouveau de la nature : les bulbes plantés font fleurir 

les couleurs des narcisses, jacinthes, jonquilles, tulipes… les fruitiers sont 

en fleurs, la sève monte et les bourgeons grossissent, belles promesses 

de fruits pour cet été. Les papillons et les abeilles virevoltent, les oiseaux 

chantent en un joyeux concert.

Nous avons jusqu’au 20 juin pour en profiter pleinement.

Pour l’homme, c’est la période du renouveau, de l’enthousiasme revenu, 

celle de tous les projets, de toutes les mises en œuvre.

Dans la vie au Beausset, c’est aussi le coup de pouce pour la vie en 

extérieur, les initiatives, le budget qui se vote (à lire dans le Mag’7), les 

rendez-vous de l’année qui se fixent, les engagements… et comme 2016 

est une année un peu particulière parce que bissextile avec 366 jours, 

mettons à profit ce jour d’espoir supplémentaire qui ne reviendra qu’en 

2020 en nous engageant vers un peu plus de partage et de solidarité.

Ce Mag’6 se fait l’écho de la vie de notre commune et d’initiatives nouvelles 

que nous accueillons avec bonheur.
Votre Maire,

Georges Ferrero

1er vice-président de la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte-Baume
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Concours affiche SIDA 
La Municipalité et son Bureau Jeunesse, 
animé par Nathalie Fabre, ont souhaité 
se positionner en faveur de la lutte contre 
le SIDA pour insister sur la nécessaire 
prévention. 

S’appuyant sur la journée nationale du 1er décembre, 
c’est cette date qui a été retenue pour le lancement du 
concours ouvert notamment aux jeunes du Collège et 
du CFA.

Ce qui a incité la commune à agir, ce sont bien 
évidemment les chiffres derrières lesquels se cachent 
des situations ô combien dramatiques et des souffrances 
humaines. Rendez-vous compte, 33 ans après la décou-
verte du VIH (virus de l’immuno-déficience humaine), 
plus de 35 millions de personnes sont infectées de par 
le monde et 1 séropositif sur 4 ignore qu’il est porteur 
du virus !

Aujourd’hui, l’épidémie ne connaît pas de répit et l’accès 
aux traitements progresse moins vite que les nouvelles 
contaminations ! Cette épidémie a déjà fait dans le 
monde 30 millions de morts, et cela continue.

C’est en 1983 que les professeurs Françoise Baré-Sinoussi 
et Luc Montagnier ont découvert le rétrovirus responsable 
du SIDA qui leur a valu le prix Nobel de médecine en 
2008. Depuis, beaucoup d’avancées médicales pour le 
traitement de cette maladie mais malheureusement il 
reste beaucoup à faire.

Presque toutes les contaminations sont dues à un contact 
sexuel non protégé et la prévention qui passe par l’infor-
mation est primordiale.

La France est l’un des pays les plus touchés en Europe 
avec 150 000 personnes séropositives, la mobilisation est 
essentielle et ne doit pas faiblir.
Donc ce projet d’affiche, c’est un peu la contribution de la 
commune, la riposte du Beausset face à l’ignorance ou la 
négligence. L’utilisation du préservatif est un acte simple 
et c’est le meilleur rempart contre la contamination. Dans 
un pays qui se veut civilisé, la mobilisation doit être forte. 
C’est pourquoi nous avons choisi de parler aux jeunes au 
travers de l’illustration d’un jeune.

19 personnes ont participé à ce concours, des particuliers, 
des collègiens de Giono et des élèves du CFA.
Un jury constitué de personnalités impliquées dans les 
questions touchant aux jeunes et à la santé s’est réuni 
pour déterminer quel visuel allait être choisi. Le jury était 
composé de Monsieur le Maire, de Monsieur Lapierre, 
adjoint aux Sports et à la Jeunesse, de Madame Bousahla, 
adjointe aux Affaires Scolaires et à la petite enfance, de 
Guillaume Garcia, conseiller municipal des Jeunes, de 
Madame Malaucéna, infirmière au collège Jean Giono, 
de Madame Lévy, enseignante au Campus du Beausset 
et de Madame Saumen, présidente du Lions Club La 
Cadière d’Azur.

C’est finalement le 24 
mars qu’a été dévoilé 
le nom du lauréat – qui 
est une lauréate – en 
la personne de la jeune 
Aube François, élève en 
pâtisserie au Campus 
du Beausset. Très 
impliquée dans la vie 
sociale, la jeune fille est 
aussi particulièrement 
méritante dans son futur 
professionnel puisque 
demeurant à Aix, elle 
travaille à Marseille et 
suit sa formation au CFA 
du Beausset. Elle ne 
ménage pas ses efforts 
pour réussir et cerise 
sur le gâteau (certes, 
c’est facile) elle sait faire 
passer les messages. 

Félicitée par le Maire et le Jury en salle du Conseil, la 
jeune fille s’est aussi vu remettre un bon d’achat de 
100 euros à valoir dans une grande enseigne sportive.

Le visuel a été intégré par le Service Communication de 
la Mairie à une affiche qui sera utilisée plusieurs fois dans 
l’année pour sensibiliser à la prévention.

Pour rappel, le SIDACTION, c’est une levée de fonds 
nationale organisée le 1er week-end d’avril, mais vous 
pouvez donner toute l’année sur sidaction.org

Aube François mise à l’honneur

Les concurrents et le jury à l’heure des récompenses

n Mobi l i sa t ion  n n n n n n n n n n n n n n



n Etat d’urgence

La loi prolongeant l’état d’urgence de 3 mois à compter du 26 février a été publiée au Journal Officiel du 
20 février 2016.

Comme la loi précédente du 20 novembre 2015, elle permet d’ordonner des perquisitions en tout lieu, y compris 
un domicile, de jour et de nuit, s’il existe des raisons sérieuses de penser que ce lieu est fréquenté par une 
personne dont le comportement constitue une menace pour la sécurité et l’ordre publics.
Ce texte précise aussi qu’il peut être mis fin à l’état d’urgence par un décret pris en Conseil des ministres.

n n n n n n n n n n n n n n Vie pra t ique  n
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n Renouvellement de passeport

Nous faisons suite à l’article du Mag’5 sur les demandes initiales de passeport, pour adulte.
Comme pour la demande initiale, vous devez vous munir des pièces suivantes : 

n  Une carte nationale d’identité en 
cours de validité ou périmée de 
moins de deux ans + copie recto 
verso ou une copie intégrale 
d’acte de naissance de moins 
de 3 mois, à demander dans la 
commune de naissance

n  Un justificatif du domicile : 
original + photocopie

n  Votre ancien passeport  
+ photocopie de la page qui 
comporte votre photographie

n  L’original du livret de famille  
+ photocopies (pour les femmes 
mariées : page mariage, pour les 
mineurs : page parents + page de 
l’enfant concerné) 

Pour une personne majeure : 
n  Un timbre à 86 € et 1 photo de  

– de 3 mois non découpée

Pour les mineurs :
n  La carte d’identité ou le passeport 

du représentant légal en cours 
de validité + la photocopie recto 
verso

n  Pour un mineur de 0 à 14 ans : un 
timbre à 17 € et 1 photo de – de 3 
mois non découpée

n  Pour un mineur de 15 ans et plus : 
un timbre à 42 € et 1 photo de – 
de 3 mois non découpée

En cas de divorce : fournir le 
jugement définitif en original 
précisant l’autorité parentale 
conjointe et la résidence de l’enfant 
+ photocopie
En cas de résidence alternée : 
fournir en original un justificatif de 
domicile pour les deux adresses + 
Carte d’identité en original de l’autre 
parent + photocopies

Un dossier Cerfa est à remplir sur 
place, sur lequel la filiation des 
parents est demandée.

A noter que les photocopies ne sont 
pas réalisées sur place ; vous devez 
vous en munir.

Prise de rendez-vous
n  Les passeports se font uniquement 

sur rendez-vous et en présence 
du demandeur (puisqu’il y a prise 
d’empreinte)

n  Les mineurs de moins de 12 ans 
peuvent être absents le jour du 
dépôt mais devront obligatoi-

rement être présents au jour de 
la remise du passeport. Il est 
important de noter que seul le 
représentant légal de l’enfant 
(père, mère ou tuteur légal) peut 
faire la demande du passeport.

n  A partir de 12 ans révolus, la 
présence du mineur est obligatoire 
au jour de la demande car il y a 
une prise d’empreinte.

Comme nous l’avons déjà 
mentionné, les délais varient selon 
le nombre de demandes à traiter 
aussi bien par la commune que par 
la Préfecture, alors les vacances 
approchant, prenez vos précautions 
et effectuez les formalités longtemps 
à l’avance.
Le dépôt des dossiers se fait exclu-
sivement sur rendez-vous le lundi, 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 
8h à 11h30 et de 13h30 à 16h45 (le 
vendredi 15h45). 

La remise s’effectue tous les jours 
sans rendez-vous et uniquement au 
demandeur, sauf le mercredi réservé 
aux enfants de 13h30 à 17h. La 
présence du demandeur adulte est 
obligatoire pour le dépôt et le retrait 
du passeport ; pour les mineurs tout
dépend de l’âge, comme mentionné 
plus haut.

Passeport « grand voyageur »
Si vous vous déplacez fréquemment à l’étranger, vous pouvez 
demander la délivrance d’un passeport composé de 48 pages, soit 16 
de plus que le passeport classique.
La décision de délivrer un passeport « grand voyageur » est de la seule 
appréciation du Préfet.



n  Déclaration des revenus 
2016 : le calendrier

Le service de déclaration en ligne ouvre à 
partir du mercredi 13 avril. Les dates limites 
de déclaration en ligne varient en fonction du 
département de résidence du contribuable :

n  Département 1 à 19 :  
limite fixée au 24 mai à minuit,

n  Départements 20 à 49 :  
limite fixée au mardi 31 mai à minuit,

n  Départements 50 à 974/976 ainsi que pour 
les non-résidents :  
limite fixée au mardi 7 juin à minuit.

Pour la première fois cette année, les contri-
buables dont le revenu fiscal de référence 
est supérieur à 40 000 euros ont l’obligation 
d’effectuer leur déclaration par voie électronique, 
sauf raison technique reconnue, sur le site 
www.impots.gouv.fr

En cas de non déclaration numérique et en 
l’absence de raison technique reconnue, une 
pénalité de 15 euros sera appliquée.
En 2019, l’obligation de télédéclarer concernera 
tous les contribuables, quels que soient leur 
revenus.

Concernant les déclarations en mode papier, elles 
ont toutes la même date-limite quel que soit le 
département du contribuable : 
le mercredi 18 mai à minuit.

n Ça bouge à la Poste 

Vous l’avez sûrement aperçue 
devant la façade du bureau de 

Poste du Beausset… Une Boîte 
à lettres d’un nouveau look a 
été installée. Agréé Monuments 

Historiques, ce point de collecte se 
veut plus moderne et plus optimal. 
Nouvelle également, la Boîte à 
lettres « automobilistes » remplace 
désormais celle qui figurait sur 
l’esplanade Charles de Gaulle.
En raison de la difficulté d’accès 
au bureau de Poste le vendredi, 
jour de marché, le camion de ce 
jour pourrait être supprimé. La 
distribution serait alors centralisée au 
bureau de Poste de la Seyne sur Mer 
à compter du 18 mai prochain. 
Nous vous informerons de la suite 
donnée à l’étude de faisabilité 
de ce projet dans un prochain 
Beausset’Mag.

n Faîtes de la Musique ! 

La fête de la musique est née en 
1982 à l’initiative du Ministère 

de la culture dirigé par Jack Lang. 
L’idée lui a été soufflée en 1981 
par Maurice Fleuret, directeur 
de la Musique et de la Danse : 
il fit le constat que cinq millions 
de personnes (dont un jeune sur 
deux) jouaient d’un instrument de 
musique, mais qu’aucune manifes-
tation ne célébrait cet art en France. 
Il proposa donc de faire jouer les 
musiciens amateurs dans la rue afin 

de promouvoir la musique et ainsi 
la démocratiser.
C’est bien ce que veut aussi la 
Municipalité du Beausset et, depuis 
2 ans, nous découvrons nos conci-
toyens sous un autre jour. 

Un appel est donc lancé aux 
musiciens qui ont jusqu’au 9 mai 
pour se faire connaître sur  
culture@ville-lebeausset.fr
La Fête sera célébrée
le mardi 21 juin.

n Don du sang

Les prochaines collectes 
de sang de l’Amicale des 

donneurs de sang auront 
lieu jeudi 21 avril de 7h30 à 

12h30 et lundi 27 juin de 15h30 
à 19h30 au pôle Saint-Exupéry. 
Donner son sang est un geste simple, gratuit et 
solidaire. Si vous ne pouvez pas donner lors de 
ces rendez-vous au Beausset, n’hésitez pas à vous 
rendre sur le site du don du sang pour trouver 
la collecte la plus proche du lieu où vous vous 
trouvez.
Vous pouvez aussi joindre l’Amicale des 
donneurs de sang au Tél. 06 17 71 58 35

n Vie pra t ique  n n n n n n n n n n n n n n
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Médecins généralistes

Duffaut Michel 
12 bd Chanzy
Tél. 04 94 90 54 35

Four Gwladys, 
Alimi Claude, Viola Muriel 
Bât A1 Clos St Marc
Ch. Fontaine Cinq Sous
Tél. 04 94 90 21 21 

Nacass Michaël 
42 RN 8
Tél. 04 94 98 74 45 

Zonanov, Blein, Pardon, 
Peyraud
20 av. Saint Louis
Tél. 04 94 98 71 28 

Delaforge Joelle 
Le Saint-Eutrope - Bât B1
Bd du 11 Novembre 1918
Tél. 04 94 90 40 03 

Pédiatres

Alessis Anne-Claire, 
Couderc Fanny
Place Charles de Gaulle 
Tél. 04 94 90 52 67 

Cardiologue

Baralla Alex 
Lotissement Les Goubelets 
14 rue Jean Aicard
Tél. 04 94 46 40 41 

Angiologues

Castelli et Mahdavi
Lotissement Les Goubelets 
14 rue Jean Aicard 
Tél. 04 94 46 40 41 

Ophtalmologue

Tchavouchian Elizabeth 
21 av. Saint Louis
Tél. 09 81 65 57 71 

Dermatologue

Dousteyssier-Smarrito 
Laure 
8 place Gal Ch. de Gaulle
Tél. 04 94 25 55 40 

Gynécologue

Spithakis Corinne 
8 place Gal Ch. de Gaulle
Tél. 04 94 90 21 07 

Dentistes

Kosman et Cacard
21 av. Saint Louis 
Tél. 04 94 98 76 00 

Cazenave Jérôme 
42 RN 8 
Tél. 04 94 15 02 71 

Attali Fabrice 
Le Clos St Marc - Bât C
Ch. Fontaine Cinq Sous
Tél. 04 94 90 47 85 

Barrière Michel 
Bât A Résid. le Saint Eloi
Place Charles de Gaulle
Tél. 04 94 90 28 80

Orthophonistes

Claireux-Santinacci 
Laëtitia 
8 bd Chanzy
Tél. 06 11 57 36 45

Garron-Duval Jeanne 
21 a av. Saint-Louis
Tél. 04 94 32 41 87

Kinésithérapeutes

Lombardi Olivia 
Immeuble le Saint Louis
24 av. Saint Louis 
Tél. 06 16 54 43 04 

Nogueres Raphaèle, 
Payan Nicolas, 
Attali Guillaume, 
Chaumaz Julien,
Pellegrin Christophe
Villa La Radieuse 
7 av. de la Libération 
Tél. 04 94 90 40 51 

Pasquini Magali
25 rue Portalis
Tél. 04 94 90 52 43 

Planet Christine
10 lot Terrasses des 
Gloriettes
Tél. 04 94 90 49 32 

Schroeyers Thierry
16 rue Victor Rougier
Tél. 04 94 98 52 51 

Auberger Loïc 
2 rue Font Neuve
Tél. 06 24 76 39 07 

Colombain Nicolas
23 rue de la République
Tél. 04 94 98 53 68 

Cousseau Pauline,
Lamboi Perrine
2 bis rue Chanoine Beuf
Tél. 04 94 32 81 50 

Gauffriau Céline,
Kopina Florian 
Bât A immeuble le Saint 
Eloi 
Place Charles de Gaulle 
Tél. 04 94 98 61 51 

Kranzer Benjamin,
Sophie Pialot
Le Portalis B1
Rue Paul Cézanne
Tél. 06 17 99 45 09

Ostéopathes

Laisney Anais
8 place Général de Gaulle
Tél. 06 98 28 25 75 

Mitaine Bruno
3 bd 8 Mai 1945 
Tél. 04 94 90 29 57 

Payan Nicolas,
Attali Guillaume
Immeuble Le Portalis 
Entrée F 2 
Bd du 11 Novembre 1918 
Tél. 06 62 58 90 96

Auberger Loïc 
2 rue Font Neuve
Tél. 06 24 76 39 07 

Cabinet d’infirmiers

Devulder Catherine 
10 allée des Mimosas
Tél. 06 73 38 64 64

Rougier Colette, Muller 
Isabelle, Humbert Anne, 
Baccino Hélène 
11 av. Saint-Louis
Tél. 04 94 98 71 46

Garreau Loicet,
Élodie Devis
25 rue Portalis 
Tél. 06 26 20 45 55 

Laborde Françoise
821 ch. de Maran
Tél. 04 94 90 25 85 

Lefeuvre Bruno 
Le Portalis C 
Rue Paul Cézanne 
Tél. 04 94 89 20 62 

Martin Eric, 
Méfiant Lyliane
Les Magnolias 
2 rue Font Neuve 
Tél. 04 94 98 77 17 

Ollivier Christine, 
Karine Immagine, 
Guerin Laurence 
42 DN 8 route de Marseille 
Tél. 06 07 45 15 07

Renault Véronique, 
Mme Loux
59 bd Chanzy 
Tél. 04 94 98 79 04

Renoult Brigitte,
Latte Patricia
Les Bougainvilliers
1 bd de la Libération
Tél. 04 83 42 26 95 

Avanza Anne-Marie 
Les Ginestes
423 ch. de la Mirapelle
Tél. 06 88 57 45 77 

Pharmacies

Pharmacie du Rond-Point 
Rond-point Georges 
Pompidou
Tél. 04 94 90 48 39 

Pharmacie de La Mairie 
Le Félibrige
Rond-point De Lattre de 
Tassigny
Tél. 04 94 98 70 36 

Pharmacie des Arcades
5 place Charles de Gaulle
Tél. 04 94 90 45 01

Psychologues

Collin Gilles 
Ch. Canadeau
Tél. 04 94 90 59 01

Jourdan Barrier Valérie 
Quartier Ginestes 
Tél. 06 63 80 39 50

Ramus Hélène 
339 ch. Baro Nuécho
Tél. 04 94 90 54 37

Podologue

Fauvergue Pascal
8 place Charles de Gaulle 
Tél. 04 94 90 49 81 

Affouard Julie 
Bât Notre Dame F
Rue Victor Rougier 
Tél. 04 94 46 49 91 

SOS Médecin
Tél. 04 94 14 33 33

Liste des professionnels de santé du Beausset, à conserver :
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Donnons pour Saint-Eloi !

Cette dévotion remonte à la 2e croisade, soit entre 
1147 et 1149.
Si au Beausset, la tradition de Saint-Eloi est moins 
ancienne, il est à noter que les 2 et 3 juillet, ce sera la 
436e édition du patronage ! 
Aujourd’hui, la confrérie d’antan a laissé place au 
« Corps » de Saint-Eloi.

Le samedi c’est au domicile ou dans une dépendance 
du prieur que sont installés un autel surmonté d’un 
crucifix et d’une statuette de Saint-Eloi : c’est le reposoir 
joliment décoré et fleuri d’œillets. C’est devant ce 
reposoir, après la bénédiction du curé que se fera la 
passation de pouvoir au capitaine des bravadiers 2016. 
Alors résonneront les salves tirées par les bravadiers, 
tout de noir et blanc vêtus. Paradera aussi le porteur 
de Yoyes, un mât long et lourd surmonté d’un cerceau 
où sont accrochées les yoyes représentant les prix des 
courses (harnais, brides, œillères, frontal, mors, brosse, 
étrille et grelatière). Le gaillardet tourné entre les mains 
fait entendre les yoyes !

La soirée se poursuit traditionnellement par un apéritif 
offert à la population, un bal populaire… et le lendemain 
c’est la fervente célébration de la Fête. Aubades 
matinales, messe avec le corps de Saint-Eloi et les 

groupes folkloriques, défilé des chevaux et charrettes, 
défilé du corps et de ses pétaradants bravadiers, défilé 
du char de Saint-Eloi, cavalcade dans la rue de l’Eglise, 
bénédiction sur le parvis de l’église, aïoli dans les jardins 
du presbytère, danses folkloriques, bal en soirée,…

Pour aider au financement de cette fête, le corps 
de Saint-Eloi passera dans quelques 
semaines, à pied ou en charrettes pour 
proposer le programme, c’est le trin de 
Saint-Eloi !
Pour la pérennité de cette fête organisée 
par les bénévoles et pour marquer votre 
attachement à cette tradition beaus-
sétane, n’hésitez pas à faire un don. 
Le corps de Saint-Eloi vous remercie 
par avance.

Et pour citer Jean Gavot Bonnasse, 
homme de lettre beaussétan qui reprenait 
à l’envie Patrice de la Tour du Pin « Tous les pays qui 
n’ont plus de traditions sont condamnés à mourir de 
froid ».
Le Président Roger Ferrero et tous les membres du 
Corps de Saint-Eloi nous préservent d’un tel malheur, 
mais à votre tour aidez-les.

La Provence voua très tôt un culte à Saint-Eloi, patron des orfèvres, puis comme patron 
des maréchaux-ferrants, puis des charretiers et muletiers, des laboureurs et au final 
à Saint-Eloi protecteur des chevaux et de toutes les bêtes de somme. Aujourd’hui, 
on pourrait dire qu’au Beausset, Eloi est célébré comme le saint patron des chevaux 
et gens de chevaux.

Au 2 et 3 juillet, 
dans une ville 
toute de vert 
et blanc 
décorée !
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Un nouveau giratoire
La Municipalité s’est appuyée sur un relevé de 
fréquentation un peu ancien certes mais qui 
comptabilisait déjà en 2013 13 500 véhicules par 
jour qui empruntaient la RD 559B au sortir du 
Beausset. Ces véhicules engorgeaient les boulevard 
du 8 Mai et du 11 Novembre, tout comme ils 
rendaient difficiles les entrées ou sorties par le 
boulevard de la Libération. Les feux tricolores 
précédemment installés ne faisaient rien à l’affaire et 
l’esthétique n’était pas au rendez-vous ! Il a donc été 
décidé de repenser complètement la physionomie 
de cette partie du Beausset.

En tout premier lieu et pour ne pas avoir à ré-intervenir sur une chaussée 
neuve, les travaux ont été anticipés et il a été convenu que le Syndicat Inter-
communal à Vocation Unique Assainissement réaliserait à l’automne 2015 les 
changements de canalisations d’eaux usées. Une programmation particuliè-
rement bien orchestrée !

Après les études nécessaires, 
plusieurs opérations ont été 
réalisées :
n  Création d’un giratoire.
n  Création de deux plateaux traver-

sants (s’ils suffisait de poser des 
panneaux limitatifs à 30 km, ça 
se saurait et la règlementation 
l’autoriserait !).

n  Suppression des feux tricolores et 
de l’armoire de contrôle.

n  Abattage de 3 arbres afin de 
répondre aux contraintes d’acces-
sibilité PMR et d’améliorer 
l’éclairage de la zone.

n  Reprofilage des espaces dévolus 
aux piétons : agrandissement des 
trottoirs, accessibilité PMR, facilité 
de passage des poussettes...

n  Réfection totale du tapis d’enrobé de la rue Marcel Pagnol 
jusqu’à la hauteur de la Résidence du Parc. Afin de minimiser 
les inévitables nuisances aux usagers, ces travaux silencieux 
ont été réalisés de nuit.

n n n n n n n n n n n n n n Travaux

n 8  n

Avant : une entrée de ville confuse et difficle

Un grand chantier préalable



n Code de la route
Le Mag’5 s’est fait l’écho de l’installation et la 
matérialisation d’arrêt de bus notamment scolaires. 
Leur implantation est parfois complétée par une 
ligne jaune en zig-zag. 
Mieux vaut en connaître la signification. 
Il s’agit d’un emplacement réservé à l’arrêt et 
au stationnement des bus. Vous avez le droit de 
circuler dessus mais pas celui de vous arrêter ou de 
stationner même pour faire descendre un passager 
qui compte prendre le bus. 

n  Implantation de mobilier urbain en adéquation avec la nouvelle configuration 
(barrières de ville, candélabres, panneaux de police) et dans le respect 
des règlementations PMR (bandes podotactiles et bande de guidage au 
droit des traversées piétonnes permettant un repère au sol des personnes 
déficientes visuelles).

Les objectifs prioritaires étaient :
n  De diminuer la vitesse des automobilistes : le giratoire modifie la trajectoire 

des véhicules dans la traversée de l’intersection.
n  De renforcer la sécurité des piétons, notamment ceux qui cheminent du 

parking du stade de football et le centre-ville qui empruntent désormais le 
plateau traversant surélevé.

Mais au-delà :
n  Fluidifier le trafic : le giratoire a un effet favorable sur la fluidité de trafic 

quand il donne la priorité aux véhicules qui sont sur l’anneau, ce qui facilite 
sur l’anneau, notamment pour les véhicules en provenance du boulevard 
de la Libération.

n  Améliorer la visibilité de tous les usagers : automobilistes, piétons (nombreux 
sur ce secteur) et cyclistes.

n  Faciliter l’écoulement des véhicules et le faire dans des conditions de sécurité 
améliorées en implantant deux ralentisseurs de part et d’autre.

n  Supprimer les obstacles aux piétons par la découpe du muret, la suppression 
de potelets et barrières inutiles et le reprofilage des jardinières.

n  Améliorer l’éclairage public : une étude d’éclairement a été réalisée dans le 
cadre des travaux, un repositionnement des points lumineux a été fait afin 
d’améliorer l’éclairage des traversées piétonnes et du giratoire.

n  Optimiser l’écoulement des eaux pluviales en renforçant des points de 
captation des eaux.

Au-delà du projet et par décision du Maire, abaissement de la vitesse de 
circulation à 30 km/h maximum sur les boulevards du 8 mai 1945 et du 11 
Novembre 1918, soit du giratoire de Lattre de Tassigny au giratoire Pompidou 
par établissement d’un arrêté permanent de Police Municipale.
Prochainement et pour compléter définitivement le projet et pour répondre 
au souhait du Maire de sensibiliser à la vitesse dangereuse, seront bientôt 
installés des radars pédagogiques sur la commune, dont l’un sera installé à 
proximité de la gare routière afin de sécuriser les utilisateurs de cette dernière.

Cet aménagement a représenté une dépense HT de 202 376 euros ainsi 
ventilée :
n Travaux  199 436 €
n  Coordonnateur Sécurité Protection Santé 770 €
n  Assistance à maîtrise d’ouvrage ID83 2 170 €
soit une somme TTC de  242 851 €

Aujourd’hui, le rond-point remplit totalement sa fonction et parmi les sujets 
de satisfaction, la réaction des beaussétans et utilisateurs, y compris ceux qui 
étaient d’abord sceptiques et qui reconnaissent aujourd’hui le bien fondé et 
l’utilité de l’opération. Au surplus, bien entendu la nouvelle configuration tout 
à fait esthétique d’un accès retrouvé au village et à ses commerces.

n Travaux  n n n n n n n n n n n n n n

Reprofilage des espaces piéton

n Dites-le avec des fleurs
Les concours départementaux des « Villes Villages 
Fleuris » et des « Maisons Fleuries » sont repris par 
le Conseil Départemental du Var via sa direction du 
tourisme. Dès lors que nous recevrons les éléments 
à communiquer, nous en profiterons pour organiser 
une manifestation au cours de laquelle nous ne 
manquerons pas de féliciter les participants 2015. 

n 9  n
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1  Conférence Lewis et Clark, le 19 mars.
2  3  & 4  Expo origami.
5  & 6  « Dis-moi dix mots » a réuni les 
amoureux de la langue de Molière. Dictée, 
expos, jeux, il y en avait pour tout âge et 
pour tous les goûts. De belles animations 
pour mettre en valeur la langue française.
7  Trail à la Ste Baume.
8  & 9  Les Mulet nous ont fait voyager en 
nous racontantleur périple à vélo baptisé 
« Tour de France de l’Amitié ».
10 L’Académie du Var, représentée par 
son président Monsieur Brissou et ses 
membres Messieurs Artruc, Garcia et Buffe, 
a proposé dans son cycle de conférences 
plusieurs thématiques : « L’expédition 
Lewis et Clark à travers les Etats-Unis », 
« Kipling, chantre de l’empire britan-
nique ? »… Un cycle de conférences qui 
s’échelonnera sur toute l’année ! 
11 & 12 Les élèves du Beausset ont fêté 
le Carnaval, dans les rires et les confettis !
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13 & 14 Les pitchouns de Maternland sont venus défiler en musique et chansons sur la place de la mairie, parés de leurs plus 
beaux déguisements pour leur carnaval.
15 & 16 Nombreux ont été les curieux à venir admirer les toiles surprenantes de Gilles Duran.
17 Fayence et Pégonas.
18 Harps concert jazz.
19 Point d’orgue.

13

1415

16

17 18

19
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Papiers
magazines

Emballages papier-carton,
briques alimentaires

journaux, magazines…

Pour toutes demandes d’enlèvement de vos objets 
encombrants et pour toutes questions concernant 
vos déchets, contactez-nous entre 8h30 et 17h00 au

Bouteilles, bidons et
flacons plastiques

Déchets non recyclables Bouteilles, pots et bocaux 
en verre sont à déposer dans les

colonnes d’apport volontaire

ou

Plastiques Ordures
ménagères

Verres

LE BEAUSSET
Collecte des déchets 
ménagers

Secteur Centre ville
Collecte en C7
du lundi au dimanche

Secteur Ouest
Collecte des OM
Lundi mercredi vendredi
Collecte sélective
Jeudi

Secteur Est
Collecte des OM
Mardi jeudi samedi
Collecte sélective
Mercredi

Calendrier du tri
Pensez à sortir les bacs 
la veille au soir après 20h.

Secteur Est

Secteur Ouest
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Quels mots, quelle attitude 
adopter, où se faire expliquer, 
comment se faire aider ?
Pour apporter une prise en 
compte de ces probléma-
tiques, la Municipalité a 
souhaité se tourner vers des 
spécialistes formés et reconnus. Avec eux qui 
œuvrent au sein de l’AVASTOFA (Association 
Varoise d’Aide et de Soins aux Personnes 
Toxicomanes et à leurs Familles), il a été 
décidé d’ouvrir un Espace TRANSITION, qui 
dispensera un accueil confidentiel et gratuit 
de toute personne souhaitant aborder ces 
questions avec des spécialistes.
L’offre en consultation à l’Espace 
TRANSITION c’est :
- l’écoute,
- l’accompagnement thérapeutique,
-   la prévention des consommations de 

drogues et comportements à risques,
-  l’orientation et la coordination des soins 

avec les acteurs de santé du territoire.
Cette offre s’adresse :
-  aux personnes en difficulté avec leur 

consommation de substances psycho 
actives (alcool, autres drogues y compris 
les médicaments détournés de leur usage),

-  aux personnes souffrant d’addictions sans 
substance comme les jeux de hasard et 
d’argent, les jeux vidéos,

-  aux familles confrontées à ces difficultés 
pour leur apporter soutien et conseil.

Les consultations au Beausset sont assurées 
par Estelle Ludwiczack, infirmière diplômée 
d’état, et Murielle Huteau, psychologue 
clinicienne. 
Le référent de l’action est le Docteur Thierry 
Ventre, médecin addictologue qui peut 
s’appuyer sur l’équipe formée par Michel 
Guillouzic, directeur, du Docteur Pascal 
Henriot, coordonnateur médical, de Caroline 
Bonardi, chef de service éducatif et de Aurore 
Arnaud et Zineb Huet en charge du secré-
tariat médical.
Après une information des élus, des profes-
sionnels de santé, du monde enseignant, 
associatif et sportif pour expliquer la 
démarche et l’intérêt d’une prise en compte 
précoce, la permanence ouvre ses portes le 
mercredi sur rendez-vous au 06 46 62 45 47.
Espace TRANSITION - Espace Buzançais
Rond-Point de Lattre de Tassigny.

Il a vocation à accueillir les beaussétans et 
les jeunes qui fréquentent les établissements 
scolaires de la commune notamment Collège 
Jean Giono et CFA-Campus du Beausset.

La Mairie communique…

n PLU
Révision du PLU : Le Conseil Municipal 
du 4 juin 2015 a décidé de l’enga-
gement d’une procédure de révision 
du Plan Local d’Urbanisme approuvé 
le 21 août 2012.
Modification du PLU : ce même Conseil 
a décidé une procédure de modification 
du PLU afin d’ouvrir à l’urbanisation 
la zone II AU située à l’ouest de la 
commune, en limite du centre urbain. Un 
registre de concertation est disponible 
à l’accueil de la Mairie pour permettre 
aux administrés de faire part de leurs 
remarques.

n Convention ANAH
Compte-tenu de l’existence de 
logements vacants ou vétustes dans 
le centre-ancien, et dans le but de 
rénover et valoriser le patrimoine, les 
propriétaires sont informés qu’il est 
possible de conventionner avec l’ANAH 
(Agence Nationale pour l’Amélioration 
de l’Habitat). Le conventionnement peut 
intervenir, qu’il soit envisagé de faire des 
travaux ou non. 
Vous pouvez bénéficier des aides de 
l’ANAH sans condition de ressources 
et obtenir une déduction fiscale 
importante sur vos revenus fonciers 
bruts. En contrepartie, vous vous 
engagez à proposer votre bien à un 
loyer abordable à des locataires aux 
conditions de ressources modestes 
(convention locative signée avec 
l’ANAH pour une durée minimale de 
6 ans). Les personnes intéressées sont 
invitées à se faire connaître en Mairie 
auprès du Service Urbanisme.

n  Prochaines 
manifestations 
patriotiques

n  Dimanche 24 mars à 17h30
Journée nationale des Déportés. 
Manifestation présidée par le 
Souvenir Français,

n  Dimanche 8 mai à 18h15
Célébration de la Victoire du 8 mai 
1945 à l’initiative de la Municipalité,

n  Mercredi 8 juin
Hommage aux morts tombés pour la 
France en Indochine à l’initiative des 
Anciens Combattants d’Indochine.

n  Samedi 18 juin à 18h30
Commémoration de l’Appel du 18 
juin 1940 du Général de Gaulle à 
l’initiative de la Municipalité.

Espace transition
L’alcool, la drogue sont des problèmes 
majeurs qui plombent la vie de ceux qui s’y 
adonnent, celle de leur famille ou de leurs 
proches et qui ont des répercussions sur la 
vie de la cité.

n 13  n

Pavillon Orange 
Dans le Mag’5, nous 
avons évoqué les 
risques majeurs et 
les moyens mis en 
œuvre par la Munici-
palité pour appré-
hender au mieux ces 
questions et former 
le citoyen dès son 
plus jeune âge à être 
acteur de sa propre 
sécurité.
D’autres actions sont 
programmées pour 
lesquelles la population sera informée.
Compte-tenu de son programme et des 
engagements pris, le Maire s’est vu remettre 
à l’issue de la Conférence sur les Risques 
Majeurs et l’information préventive à la 
population le Pavillon Orange orné de 3 
étoiles, ce qui correspond à la plus haute 
distinction par le Général Vernoux, aux 
côtés des adjudants chef Olivier Albert et 
Dominique Mayenson.» 

Véritable label dans les actions....
La remise officielle s’est faite le 1er mars 
en présence des citoyens, de l’Association 
de Secourisme « Sauvegarde en milieux 
périlleux » et de son président Franck Haliday, 
des pompiers..., du CCFF, des élus autour de 
Rémy Bénessia.
Depuis, le Pavillon orange flotte sur la 
commune ! 

n Focus  n n n n n n n n n n n n n n
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n  Des mercredis divertissants  
au Beausset 

La 1re édition des mercredis animés a fait la joie d’une 
vingtaine de jeunes beaussetans ! Chaque mercredi 

après-midi du 24 février au 30 mars, les enfants ont 
participé à des activités ludiques et pédagogiques : 
sport, jeux, ateliers créatifs, randos... 

Au vu du succès remporté auprès des participants et de 
leur famille, la Municipalité réitère cette opération. 
Vous pouvez dès à présent inscrire votre enfant
(du CP au CM2) pour la période du mercredi 20 avril au 
mercredi 29 juin 2016.
Tarif : 5 euros la période.

Renseignements et inscriptions au complexe sportif : 
04 94 93 44 66 et au pôle enfance : 04 94 05 16 12

n  Changement d’horaires 
ligne Varlib n° 8802

Depuis le 2 avril 2016, la ligne Varlib 8802 
assurant les liaisons entre Signes-La Seyne 

et retour a été modifiée.
Pour tout renseignement, consulter le site  
www.varlib.fr ou appeler le 0970 830 380

n Pirates Aventures 

L’ODEL Var, c’est les formations au BAFA, c’est l’accueil 
périscolaire, le centre aéré, les centres de vacances, 

depuis peu l’accueil d’adultes et familles à la mer ou à la 
montagne et c’est pour ce mois d’avril un tout nouveau 
et ambitieux concept : un Parc Pirates Aventures dans 

la zone commerciale 
de l’Avenue 83 à La 
Valette.
Un parc de loisirs 
thématique unique 
dans la région, avec 
une garderie pour 
enfants jusqu’à 12 
ans qui se passion-
neront  pour  les 
1200 m² de jeux et 
de loisirs tandis que 
les parents iront faire 

leurs courses ou déjeuner au restaurant intégré au 
Parc et lui aussi géré par l’ODEL Var. En résumé 
boutiques pour les uns, jeux, animations et ateliers 
pour les autres.

Le Parc ouvrira ses portes aux particuliers et également 
aux classes, groupes, associations pour des repas ou 
journées à thème. 
Les groupes peuvent réserver au 04 94 925 985.
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n Chasse aux œufs de Pâques

Un grand bravo au Service des Sports de la commune qui a animé le 
26 mars au matin une chasse aux œufs de Pâques très fructueuse et 

gourmande. Le Jardin des Goubelets a été investi par 136 bambins âgés de 2 
à 5 ans et ils n’ont pas attendu le retour de Rome des cloches de Pâques pour 
se lancer dans l’aventure, puisque dès 10 heures, on a cherché œufs, poules, 

lapins et autres sujets 
décorés qui s’échan-
geaient contre des 
sachets... en chocolat 
!
L’année prochaine, 
l’initiative sera 
reprise et le samedi 
de Pâques sera 
le 15 avril.

n L’association JHOV très active et reconnaissante 

Merci aux jeunes des nouvelles qu’ils nous donnent lorsqu’ils sont en 
déplacement. Ils sont loin de chez nous, s’amusent et trouvent un 

moment pour penser à nous en prenant la plume. A chaque séjour, une 
carte postale qui fleure bon l’enthousiasme. 
Merci et bravo à l’équipe d’encadrement !

n En faveur des enfants autistes 
L’Adapei Var-Méditerranée a l’objectif de créer un 
nouvel établissement pour permettre aux parents 
d’enfants autistes de souffler pendant la durée 
d’accueil de leur enfant. Pour collecter des fonds 
destinés à cette « maison de répit », une soirée de 
gala est organisée le jeudi 12 mai au Domaine de 
la Baratonne à La Garde. Il s’agit d’une soirée en 
présence d’Eglantine Eméyé et de Gérard Darmon 
organisée par Adapei Var-Méditerranée et Un pas 
vers la Vie qui a reçu le soutien de nombreuses 
structures.
Ce futur établissement sera en capacité d’accueillir 
chaque année à Pierrefeu entre 80 et 100 enfants 
et 8 places temporaires. Aujourd’hui prévu sur 260 
jours de l’année, avec votre soutien, il pourrait 
ouvrir davantage et même toute l’année. Partici-
pation : 1 place à 250 euros ou une table de 10 à 
2.000 euros. Un carton nominatif et un reçu fiscal 
suivront l’inscription et le règlement. 
Pour réserver : www.handidot.org ou par chèque 
et courrier à :
Adapei Var-Méditerranée 
L’Impérial B - 199 rue Ambroise Paré 
83160 La Valette
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La Glacerie 
Le printemps a inspiré Delphine et Marc qui viennent d’ouvrir au cœur du 
village sur la place de l’Hôtel de Ville « La Glacerie » . A emporter ou à déguster 
sur place sorbets, glaces, mais aussi confiserie, gâteaux glacés. Un florilège 
de gourmandises artisanales sucrées ou salées !

n 46 rue Portalis (Place Jean Jaurès)
 du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h
 Tél. 04 94 24 47 53
 Courriel : laglaceriedubeausset@orange.fr

Armurerie Passion 
Armes
Avis aux Chasseurs, tireurs sportifs, 
collectionneurs ou simples curieux, 
« Armurerie Passion Armes » s’est 
installée au Beausset à l’initiative de 
Vincent Quadrelli.
Le magasin propose des armes 
d’occasion et neuves, des munitions, 
de l’optique, des articles de défense, 
de rechargement et un rayon coutel-
lerie. L’enseigne dispose également 
d’un atelier de réparation.

Ouvert les vendredi, samedi et lundi 
de 9h à 12h et de 14h à 19h.
Parking gratuit - Accès Handicapé - 
n 569 avenue du Souvenir Français
 Tél. 04 98 03 02 06
 www.passion-armes.com

Patricia, couture  
en ameublement 
Ça déménage ! Récemment installé 
boulevard Chanzy, 
l’atelier-boutique « Patricia couture 
en ameublement » spécialiste en 
tapisserie, tissus d’ameublement, 
retouches, gagne la place de l’Hôtel 
de Ville pour plus de visibilité.

Fermé le mercredi après-midi 
Ouvert du mardi au samedi de 9h 
à 12h et de 15h30 à 19h, le samedi 
après-midi sur rendez-vous
n  4 rue de la République
 Tél. 06 75 90 97 88
 Email : patricia.cb@wanadoo.fr

LM Ma Boutique 
Vous trouverez dans cette nouvelle 
boutique de prêt-à-porter féminin 
toute une gamme de « home 
wear », sous-vêtements, accessoires 
féminins à prix abordables. 

Du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 
et de 15h30 à 18h30 et le dimanche 
de 9h30 à 13h.
n 16 rue Portalis, 
 Tél. 09 70 90 68 91
 Email : lmmaboutique83@gmail.com

Nouveaux arrivants : retenez la date !
Nous l’avions abordé précédemment dans le Beausset Mag n°5, les nouveaux 
Beaussetans seront invités à rencontrer Monsieur le Maire et ses élus pour une 
présentation de la commune, ses services municipaux, son patrimoine, son 
florilège d’animations.
Rendez-vous est pris mardi 14 juin prochain à 18h30 à l’espace Azur 
pour un échange convivial !
Une invitation sera adressée à chaque foyer récemment installé au Beausset. 
Dans le cas où vous ne recevriez pas l’invitation, merci de bien vouloir vous 
signaler à la Maison du tourisme, esplanade Charles de Gaulle. 
Tél. 04 94 90 55 10.

Petit retour en arrière pour 
mentionner le salon de Coiffure 
Un Temps pour Soi qui 
avait remporté le concours 
de vitrines de fin d’année, à 
l’initiative de Monsieur Bonny, 
adjoint au commerce et au 
développement économique. 
Les Fêtes de Pâques ont 
aussi été l’occasion de très 
jolies vitrines thématiques. 
Pourvu que ça se reproduise 
à l’occasion du calendrier qui 
donne le tempo ou en écho aux 
manifestations !

Maison médicale

Une Maison médicale est désormais opération-
nelle sur la commune en accord avec l’ARS du 
Var, la Sécurité sociale et l’Ordre des médecins. 
Elle est ouverte tous les soirs de semaine entre 
20 heures et minuit. Un médecin d’astreinte reçoit 
les patients qui ont au préalable contacté le 15 
(SAMU/médecin régulateur). On peut également 
composer le 04 94 98 74 45 afin de contacter le 
médecin d’astreinte. Ce dernier ne se déplace pas, 
il consulte sur site.
Cette structure couvre la population du secteur 
8 qui était le seul du Var depuis 10 ans à ne pas 
bénéficier d’une permanence de soins. En accord 
avec l’ARS, elle est opérationnelle pour le secteur 
formé par les communes de Bandol, Sanary, Sainte 
Anne d’Evenos, Saint-Cyr, Le Beausset, Signes, Le 
Castellet, La Cadière d’Azur.

La Maison médicale est située au 42 route de 
Marseille - RN8 Le Beausset (au-dessus du labo 
BIOLITTORAL) ; elle est aux normes handicapés 
et dotée d’un ascenseur.

n 16  n

Association des commerçants
Saluons le retour en pleine activité de l’Association 
des Commerçants !

Le nouveau Conseil d’Administration est composé 
de :
n  Marie-Christine Fenot (boutique Cristalline) au 

poste de Présidente,
n   Adeline Azouani (agence Assur1taux) au poste 

de secrétaire,
n  Valérie Rusciolellli (salon JMVAL’R) au poste de 

secrétaire adjointe,
n  Karine Roux (boutique Les Pas de Charline) au 

poste de trésorière,
n  Jean-Noël Castelletto (boutique Saveurs Soleil) 

au poste de trésorier adjoint
n  Manu da Silva (La Boucherie) apporte son 

concours comme responsable de quartier.

Mis en place ce début 
d’année, ce Conseil 
se veut dynamique et 
force de proposition et 
entend bien développer 
un véritable partenariat 
avec la Mairie. Une 
bonne nouvelle donc 
car si l’avenir écono-

mique est l’affaire de tous, il est plus aisé de 
l’appréhender avec un organisme représentatif. 
L’Association des Commerçants a déjà commencé 
à s’associer aux projets municipaux et développe 
également les siens.
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Libre expression des groupes minoritaires
La période des budgets approche. Seule 
bonne nouvelle les taux d’imposition de 
la Commune ne devraient pas augmenter 
cette fois. Par contre le Maire envisage 
d’emprunter 1 Million d’€ pour réaliser du 
gros entretien et de la rénovation. 1 Million 
d’€, c’est 64 000€ annuels de rembour-
sement sur 20 ans. Merci pour nos enfants 
et nos petits enfants qui continueront à 
payer pour cela! La fuite en avant des 
dépenses de fonctionnement continue : 
ce sera +3% cette année (soit 280 000€) 
avec une inflation nulle…. Désespérant !
 Des nouvelles du SPANC. Petit rappel : En 
février 2015 lors d’un Conseil Communau-
taire, Edouard Friedler avait longuement 
questionné les deux directeurs du SPANC, 
coupé par le Président Bernhardt au 
prétexte que ces propos n’intéressaient 
personne. Depuis, des collectifs d’usagers, 
s’interrogeant notamment sur le tarif 
pratiqué, se sont créés puis regroupés.
Manifestement l’intervention d’un Élu 
quand elle est relayée par le mouvement 
citoyen peut porter ses fruits : depuis, 
le Président Bernhardt a saisi la Cour 
Régionale des Comptes pour lui demander 
s’il n’y avait pas d’anomalies dans la 
gestion du SPANC et la dernière facture 
adressée aux usagers a diminué de 
9%. Pas mal pour un sujet sans intérêt !  

A 61€, nous sommes encore très loin 
du prix moyen constaté dans le Var de 
13€ ; nous sommes peut-être sur le bon 
chemin !
 Nouvelle idée du Maire : ériger place de la 
Mairie une statue de Portalis de 3m30 de 
haut, financée par souscription publique !
Vous pourrez voir sur notre site www.
lesamisdubeaussetrassemble.org une 
simulation de cette opération qui cassera 
l’esthétique de la place et de sa fontaine 
qui donnent son cachet provençal au 
Beausset. Qui paiera la facture si la 
souscription ne répond pas aux attentes 
du Maire ?

Edouard Friedler, 
Clivy Valady, François Gaxet 

Le Beausset Rassemblé.

Le Débat d’Orientation Budgétaire de 
notre commune a révélé certains éléments 
pour le moins inquiétants quant à l’avenir 
du Beausset.
Notre maire, qui se refuse toujours à 
respecter la loi SRU, est directement 
responsable de la pénalité de 300 000€ 
infligée à nos concitoyens pour la non 
réalisation de logements sociaux. Et de 
l’aveu de Georges Ferrero, il en sera de 

même en 2016… Nous attendons de ce 
dernier des propositions concrètes afin 
de ne plus voir l’argent des contribuables 
ainsi gâché. 
D’autant que l’augmentation ininterrompue 
des impôts ne va point cesser. Rappelons 
aux Beaussétans que la dette par habitant 
de la commune est de 67€, alors que la 
moyenne des villes comparables n’est que 
de 11€… Ces chiffres démentent donc 
l’autosatisfaction de la majorité. 
Cependant, Monsieur le Maire envisage 
pourtant un nouvel emprunt d’un million 
d’euros… Ce dernier viendrait compléter 
les deux déjà contractés depuis le début 
de sa mandature d’un montant global de 
890 000€.
Les dettes d’aujourd’hui sont les impôts 
de demain…
Nos concitoyens l’apprendront bien vite 
à leurs dépens !
Nous serons donc particulièrement 
vigilants et redoublerons d’attention quant 
au projet de finances proposé par Georges 
Ferrero…
Pour nous joindre : 
Lebeausset.bleumarine@gmail.com 

Yolande Bonnaure
et Matthieu Dellwing 

Conseillers municipaux FN du Beausset

ETAT-CIVIL

Mariages

2016
9 janv.  SAFIANYK Michel & RICCI Martine Marie Antoinette
26 janv. ALBEGIANI Yannick & CHENAUD Anntsy
30 janv. FELLAHI Driss & BOUGET Sophie

Naissances
2016
19 janv. LECOMTE Enzo et Léa
4 janv. QUANTIN Andréa 
25 fév. BOSSO VAILLANT Maëlys
18 mars MACIA SALVAT Axel 
27 mars ROTH VALADY Clément

Ils nous ont quittés…

2016
4 janv. PERRETTE Jean Jacques Nicolas
14 janv. LAFEUILLADE Albert René
15 janv. CONSCIENCE Michel Claude Henri
17 janv.aBUSSO Jean-Pierre
21 janv. DERONSART Jacques
23 janv. LE FLANCHEC Yves Pierre Marcel
30 janv. ROUGIER Victor Roger Louis
31 janv.  DAMIANI Marie Rose Joséphine Eugénie épouse 

FRAVAL
1 fév.  LEONARDI Jeanne Elise Madeleine épouse 

CHIAPALE
4 fév.   BERRUYER Suzanne Andrée épouse RAULT
7 fév. CALVACCA Séraphine épouse COMITO
12 fév.  BLANC Marie Anne Jacqueline Hélène épouse 

BOUCHARD
16 fév.  DOUAS Siem
23 fév.  VALDI Rino
22 fév.  DOCHEZ Christophe
26 fév.  MAYAN Jeanne Emilie épouse BITON
1 mars BASTIN Claude
1 mars DOUAS Djemel
8 mars DESMEDT Thérèse Annie Albertine CHERUELLE



Tout au long de l’année
n ANIMATIONS À LA MAISON DE LA NATURE  

DES 4 FRÈRES
Renseignements au 04 94 05 33 90 

n VISITE GUIDÉE GRATUITE DU « CHÂTEAU » 
(Maison des Frères), chaque jeudi à 10h sur RDV, durant la 
période scolaire de la zone B - Tél. 06 87 07 12 36

Jusqu’au 21 mai 
 n LA VOÛTE ÉTOILÉE

Thème de 2 expositions : 
« Notre ciel : mythologie, sciences, environnement » et « 
Regard sur le ciel profond »
Maison du Terroir et du Patrimoine
La Cadière d’Azur - Tél. 04 94 98 26 56

Vendredi 22
n CONFÉRENCE PROPOSÉE PAR LA JOIE DE 

VIVRE « L’ÉVOLUTION TECHNOLOGIQUE DE LA 
PRÉHISTOIRE À L’HOMME MODERNE » 
A 17h30, espace Azur

n  PIÈCE DE THÉÂTRE EN ITALIEN  
« EMILY »

À partir de 12 ans, en partenariat avec le 
Comité de jumelage Cetona
Tarifs : 10€ et 7€ jusqu’à 14 ans
Réservation et traduction disponibles à la 
Maison du Tourisme 
Tél. 04 94 90 55 10 
20h30 - Maison des Arts

Samedi 23
n  COUPE DE FRANCE DE CHUONG 

KUAN KHI DAO
À partir de 8h30 - Journée, complexe 
sportif - Tél. 04 94 93 44 66

Samedi 23
n  LE 25E TOUR AUTO D’OPTIC 2000 DE 

PASSAGE AU BEAUSSET !
De 9h à 13h, l’esplanade Charles de Gaulle 
recevra plus de 300 voitures engagées et 
des pilotes de renom parmi lesquels les 
ouvreurs : Ari Vatanen, François Chatriot 
ou Claude Ollivier. Un mini musée du 
véhicule historique, un concert de l’Avenir 
Musical, un château gonflable, un circuit 
slot racing, autant d’animation pour petits 
et grands 
puisque 
plusieurs 
associations 

jouent le jeu et prennent 
part à l’évènement.
Vous pourrez tenter de 
gagner une entrée pour le 
grand prix camion du circuit 
Paul Ricard en participant à 
la grande tombola. 
En matinée dès 9h - 
Esplanade Charles de Gaulle

Dimanche 24
n MATCH DE HANDBALL DU BCVHB

De 9h à 18h, complexe sportif - Tél. 06 84 56 44 36
n TOURNOI JSB U10/U11

De 9h à 17h, stade de football -Tél. 06 60 73 28 01

Vendredi 29
n HUBERT GARNIER EXPOSE SES PEINTURES 

ET ŒUVRES MONUMENTALES 
De ses œuvres subtiles, puissantes mais sensibles, il veut 
en dire le moins possible, considérant que l’amateur doit 
rester libre d’interpréter son travail. Hubert Garnier sculpte 
le fer dans la lignée de Smith, Caro, di Suvero ou César qui 
l’appelait « le Marseillais » alors qu’ils étaient tous deux 
originaires de l’Estaque...
Jusqu’au 19 mai, pôle Saint-Exupéry
Vernissage le 29 avril à 18h30 Tél. 04 94 02 39 23

n LOTO DU BCVHB
19h00, espace Azur 
Tél. 06 84 56 44 36
Samedi 30

n CONFÉRENCES  
DE CHAPÎS-CHAPÔS :  
« L’ÉDUCATION EN 
QUESTION : ENTRE 
AUTORITÉ, LIMITES ET 
BIENVEILLANCE »
De 14h à 17h, Maison des Arts
Entrée payante  
Tél. 06 16 49 27 94

Dimanche 1er

n VIDE-GRENIERS DU RPB
Tél. 06 60 39 92 08
Journée, parking de Carrefour 
Market

Vendredi 6
n CONFÉRENCE DE 

L’ACADÉMIE DU 
VAR « PROMENADE 
DANS LE PATRIMOINE 
TOULONNAIS »
18h, Maison des Arts
Entrée libre 
Tél. 04 94 90 55 10 

n n n n n n n n n n n n n n Agendan

n 18  n

Avril

Mai

Les rendez-vous



Vendredi 13
n CONFÉRENCE DE HARPS 

« LA RÉVOLUTION 
MIGRATOIRE, CELLE DU 
NÉOLITHIQUE... »
18h30, Maison des arts
él. 04 94 90 55 10

Lundi 16
n VIDE-GRENIERS / BROCANTE 
par l’Association des Anciens 
combattants du Beausset
Journée, centre-village  
Tél. 06 80 24 99 66

Vendredi 20
n  LES CHANTIERS NAVALS DE LA SEYNE 

Journée organisée par l’association JHOV
Fait notoire, ce sont les jeunes qui prennent leur histoire 
locale en main : exposition de maquettes, photos, vidéo-
projection, conférence-débat, témoignages d’anciens 
ouvriers. 
De 9h à 20h30, espace Azur
Ouvert au public - Entrée libre.

n SPECTACLE « LOU POULIT MES DE MAI »  
DE L’ESCOLO DEIS AGASSO GALOÏO
18h30, Maison des Arts - Entrée libre
Tél. 04 94 98 72 02

Dimanche 22
n  CONCERT DE PRINTEMPS 

DE L’AVENIR MUSICAL
10h30, espace Azur - Entrée 
libre
Tél. 06 71 16 08 0

Lundi 23
n  EXPOSITION DE POTERIE 

DE L’ASSOCIATION GRAIN 
D’ARGILE

jusqu’au 2 juin, pôle St-Exupéry
Vernissage le 23 mai à 18h
Tél. 06 88 30 37 14 

Samedi 28
n CONCERT DE MUSIQUES ACTUELLES DE L’ÉCOLE DE 

MUSIQUE
17h30, espace Azur
Entrée libre - Tél. 04 94 98 51 22

n JOURNÉE DU PORTUGAL À L’INITIATIVE 
DU COMITÉ DE JUMELAGE
Danses folkloriques, expo-photos, vente de produits 
gourmands, rencontre d’accordéonistes, soirée dansante, 
orchestre portugais...
Jardin des Goubelets. Entrée libre

n EVÈNEMENT VÉLO
Un évènement convivial 
et familial autour d’un défi 
sportif. La seconde édition 
de l’évènement vélo est 
organisée sur le prestigieux 
Circuit Paul Ricard plus souvent dédié aux sports 
mécaniques
Réservation sur www.evenementvelo.fr
Une place pour une matinée découverte en jeu pour Le 
Beausset. Participation des cyclistes de 100% vélo de la 
commune - Tél 04 42 84 08 41

Samedi 4
n ATELIER DE POTERIE INTERGÉNÉRATIONNEL 

DE L’ASSOCIATION GRAIN D’ARGILE
De 14h à 16h, espace Mistral - Tél. 06 81 68 29 04

Dimanche 5
n TOURNOI DE HANDBALL « NOAH BARONI »  

DU BCVH
À partir de 8h, complexe sportif - Tél. 06 84 56 44 36

Mardi 7
n « LES CHEVALIERS DE SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM » 

CONFÉRENCE DE L’ACADÉMIE DU VAR 
18h, Maison des Arts - Entrée libre
Tél. 04 94 90 55 10

Vendredi 10
n « LES DÉCHETS, QUELLE GESTION ? QUELLE 

ÉCONOMIE DEMAIN ? »
Conférence de Harps - 18h30, Maison des Arts
Tél. 04 94 90 55 10

Samedi 18 
n SPECTACLE « JUST BURLESQUE » 

DE POP ACADEMY
18h30, espace Azur - Entrée payante
Tél. : 06 25 53 61 02

n 19  n

Juin

Retrouvez ces informations mises à jour sur Internet : 
www.ville-lebeausset.f
www.latribunedubeausset.fr
Mairie du Beausset - Hôtel de ville 
Place Jean Jaurès - 83330 Le Beausset - 04 94 98 55 75
Maison du Tourisme Place Charles de Gaulle
04 94 98 55 10 - maisondutourisme@ville-lebeausset.fr

Programmation non exhaustive publiée sous réserve de modifications.

n Agenda  n n n n n n n n n n n n n n




